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Trente-cinouiÈme session 
Point 12 d~ l'ordre du jour provisoirex 
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-------

28 août 1980 
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nisnositions à nrendre au niveau repional nour assurer la 
nromotion et la protection des droits de l'homme 

Rannort du Secretaire ~eneral 

1. A sa trente-Quatrième session, l 1Assembl0e 8enerale était salsle du rapport 
du Secrétaire .":"C:néral (A/34/359 et Add.l) sur les dispositions à prendre au niveau 
réfional pour assurer la promotion et la nrotection des droits de l'homme. Dans 
la résolution 34/171 du 17 decembre 1979, elle a noté Qu'un Seminaire des Nations 
Unies sur la crée.tion de commissions rér:ionales des droits de l'homme, eu e15ard 
en particulier à l'Afrio_ue, s'était tenu à Monrovia, du 10 au 21 septembre 1979 
et ou'il avait adopte la Proposition de f1onrovia relative à la création d'une 
Co~ission africai~e des droits de l'homme (A/34/359/Add.l, annexe I), ainsi que 
d 1 a11tres conclusions et recommandations (ibid., annexe II). L'Assemblee a exnrimê 
l'espoir ~ue les recommandations du Sêninaire seraient dûment prises en conside
ration par les couvernements et orcanisations intéressés; elle a prié une fois 
encore le Secrétaire céneral, dans le cadre du Programme des services consultatifs 
en matière de droits de l 1 ho~Jme, d'explorer avec les Etats des regions interessees 
la possibilité o_ 1 0rl5aniser dès que possible un seminaire pour examiner les methodes 
~ui permettraient d'assurer la promotion et la protection des droits de l'homme; elle 
a prle en outre le Secrétaire r:ênêral de lui faire rapport lors de sa trente
cinQuième session, sur l'application de ladite resolution. 

2. Le pr0sent rapport interimaire a été établi conformément à la demande formulée 
dans la r~solution 34/171. 

3. Le Secretaire p:ênéral a éts.bli des contacts avec le Secretariat de l' Orr:ani
sation de l'unite africaine en vue de mettre à la disposition de cette organisation 
l'assistance Qu'elle nourrait souhaiter obtenir de l'Ore:anisation des Nations Unies 
afin de pouvoir nrendre, au niveau ré~ional, les dispositions nécessaires pour 
assurer la promotion et la protection des droits de l'homme en Afrique. 
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4. Le Secretaire general a egalement suivi attentive111ent les efforts deployes 
nar les or~anisations fOuvernementales et les orrranisations non gouvernementales 
en vue d'encourar.,.er l'ado~tion de dispositions clans le domaine des droits de 
1 1 homme rtans di verses rép:ions et sous-rée:ions du monde, notamment en Afrique, 
en Asie, dans la rê,.ion arabe et dans les Caraïbes. Les représentants du Secrétaire 
Eéne~al ont participe, en qualite d'observateurs, à certaines des réunions tenues 
nar ces organisations. 

5. En ce e1ui concerne le pararrraphe 3 de la résolution 34/171, le Secc-étaire 
général tient à informer 1 1Assembl0e penérale ~u'il a entamé des consultations 
officieuses avec certains Etats des régions intéressées en vue d'explorer la 
possibilité d'organiser dès C1_ue possible, dans le cadre du Programme des services 
consultatifs dans le domaine des droits de l'homme, un seminaire :_oour examiner les 
méthodes qui permettraient d'assurer la ~romotion et la protection de ces droits. 

6. A cet ér:ard, le Secrétaire général tient à souligner a_u 1 il sera nécessaire 
d'ouvrir des crédits spéciaux pour ce séminaire, afin q_ue le Programme des 
services consultatifs puisse f~ire face à cette tâche supplémentaire en plus de ses 
oblir:ations en r.1atière de séminaires, de cours de formation et de bourses. 




